
L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHÂTEAU
DE LAUZUN LANCE UN APPEL AUX DONS

Rendons le Château de LAUZUN (au) Public !

 Afin de soutenir la commune de Lauzun qui souhaite préempter le

Château (classé Monument Historique), son parc et ses dépendances,

l’association a pour objectif la sauvegarde, l’animation et l'intégration du

château dans le patrimoine culturel régional.

 Rendre public ce monument, rare exemple de la Renaissance avec ses

cheminées monumentales, son architecture et son parc, est notre

ambition pour en faire un outil de partage des connaissances. 

 A terme, l’Association Les Amis du Château de Lauzun interviendra aux

côtés de la Mairie pour offrir et développer les capacités culturelles et

touristiques du Pays de Lauzun, en ouvrant le monument au public à

l’année (objectif 15 000 visiteurs/an) et en organisant des animations

événementielles en lien avec l’histoire riche des Ducs de Lauzun. 

 En complément, l’installation d’un musée des Hussards est en projet, en

lien avec l’association des Anciens Hussards de Lauzun, régiment

commandé par Gontaud-Biron, second Duc de Lauzun, lors de la Guerre

d'Indépendance américaine, un pont « Lauzun » en célèbre le souvenir à

Washington. Une salle du Château pourrait être dédiée aux idées de

démocratie et à l'esprit du XVIIIème siècle en retraçant l'articulation

historique entre les Etats Unis d'Amérique et l'Europe des Lumières.

Enfin, toute possibilité d’animations en direction du public sera examinée

afin d’élargir les opportunités de développement touristique et culturel.

Notamment en utilisant les procédés numériques de réalité augmentée,

en lien avec la Micro Folie installée à Lauzun en partenariat avec la

Villette et le soutien du Ministère de la Culture.

 Outre les visites pour leurs retombées locales qui dynamiseront les

commerces et les hébergements, Lauzun doit devenir un complément des

châteaux de Duras, Bonaguil et Biron.

Dans le cadre de son

droit de préemption, la

commune de Lauzun

doit recueillir de

nombreux concours

pour alléger ses

charges de rachat. La

moitié des 2 millions

d'euros nécessaires est

à portée de la

municipalité, mais de

nombreuses aides

complémentaires sont

sollicitées (subventions,

dons de communes

partenaires,

mécénat…). 

Dans le montage

financier, 5% de

financement participatif

est un socle minimal.

Tout dépassement sera

bienvenu afin de mieux

convaincre les

différentes institutions

sollicitées.

Les dons au profit de

notre association

ouvrent droit à une

réduction d'impôt sur le

revenu de 66 % du

montant versé, dans la

limite de 20 % du

revenu imposable

PLUS D'INFORMATION SUR LE SITE DE LA MAIRE 

WWW.VILLE-LAUZUN.FR


